
Inscrivez-vous par :

Mail : cpsp37@uc-irsa.fr en 
indiquant vos nom, prénom, téléphone

En fonction de votre situation, 
des examens complémentaires 
(prise de constantes, vue, 
audio, spirométrie, ECG, 
bilan biologique...) vous sont 
proposés.

VOTRE EXAMEN DE PRÉVENTION EN SANTÉ
Pour faire le point pendant 1h30 environ avec une équipe pluridisciplinaire

Vous rencontrez un(e) 
infirmier(e) et un(e) 
médecin pour une 
consultation et un examen 
clinique. Ils abordent avec 
vous vos préoccupations et 
répondent à vos questions.

A l’accueil nous 
faisons le point 
avec vous sur vos 
droits  (médecin 
traitant, mutuelle).

Le compte-rendu de votre 
examen de prévention en 
santé vous est transmis 
et est déposé dans votre 
espace santé avec votre 
accord.

Selon vos besoins et si vous le 
souhaitez, vous pourrez bénéficier 
d’entretiens individuels 
complémentaires de prévention 
autour des thématiques : équilibre 
alimentaire, activité physique, tabac…

Tous les jours, vous vous occupez de la santé de vos patients avec expertise et rigueur. Mais vous êtes 
également exposé à des situations difficiles : surcharge de travail, manque de temps, fatigue, stress, etc. 

Internet 
via ce QR code : 

ET VOUS DOCTEUR, QUI PREND SOIN DE VOUS ?

Pour plus d’informations :
Contactez-nous au 02 47 36 36 36 du 
lundi au vendredi de 8h30 à 12h00 et 
de 13h30 à 17h00.
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Bénéficiez d’un moment privilégié pour :

En toute confidentialité :

Faire un point sur votre santé et échanger 
avec des professionnels de santé,

Réaliser des actions de dépistage, 
rattrapage vaccinal, frottis...

Passer un examen clinique et 
paraclinique,

Obtenir des conseils personnalisés 
adaptés selon vos besoins.

Les professionnels du Centre d’examens de 
santé sont soumis au secret professionnel et 
au secret médical, au même titre que vous. 
Nous garantissons une parfaite neutralité et 
confidentialité de nos échanges. 
Si vous le préférez, vous pouvez réaliser 
votre examen dans un centre IRSA d’un autre 
département.


